
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE939

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

âge de la retraite
Question écrite n° 939

Texte de la question

M. Georges Sarre attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l'urgence qu'il y a à
reconnaître aux anciens d'Afrique du Nord le droit à réparation, c'est-à-dire le droit à la retraite anticipée. Le
rapport Chadelat élaboré sous le précédent gouvernement a montré les limites budgétaires de cette demande.
Mais il ne faut pas être dupe de son véritable objet : opposer une fin de non-recevoir aux revendications des
associations des anciens d'Afrique du Nord. Mais avant d'entamer un vrai dialogue avec tous les représentants
du monde combattant pour évaluer ce qui peut être fait effectivement, il faut répondre à l'urgence. C'est pourquoi
il lui demande de rapidement traduire dans les faits l'engagement du candidat Lionel Jospin « d'accorder la
retraite anticipée pour les chômeurs en fin de droits justifiant de 40 annuités de cotisations diminuées du temps
passé en Afrique du Nord ».

Texte de la réponse

Dès sa prise de fonction, le secrétaire d'Etat a reçu en audience les dirigeants du Front uni des associations
d'anciens combattants d'Afrique du Nord. Il les a assurés que dans le cadre d'une concertation constructive avec
les différentes composantes du monde combattant, les amélioration qu'il sera possible d'apporter à la situation
des ressortissants du département ministériel seront recherchées. Dans ce contexte, les problèmes propres aux
anciens combattants d'Afrique du Nord notamment ne manqueront pas d'être étudiés de façon approfondie.
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